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CHARTE DU CONSOM’ACTEUR KATAO

En adhérant à KATAO je m’engage à :

1. Consommer prioritairement des produits locaux, sinon équitables, toujours écologiques.

2. Devenir ainsi un consommateur responsable conscient de l’impact de ses achats sur les hommes et la nature.

3. Me servir de mon argent en citoyen afin de refonder l’économie au service du bien commun et de l’utilité commune.

4. Privilégier l’esprit de coopération en acceptant de payer le prix juste d’un produit ou d’un service, condition nécessaire à la pérennité de son producteur dans la mesure où celui-ci s’engage à une totale transparence des coûts et à la traçabilité de ses produits.

5. Tendre vers un comportement d’achat raisonné en prévoyant mes besoins réguliers par le paiement mensuel au réseau KATAO d’un montant de 50 euros minimum par famille et par mois et ce pour une durée de d’un an. Ainsi je permets au producteur d’optimiser sa production et d’alléger ses pressions financières. 

6. Je prends acte que cette fidélité me permettra progressivement d’augmenter mon pouvoir d’achat sur le réseau par l’attribution de points KATAO.

7. Expérimenter, dans le respect de la loi et en accord avec mes principes, de nouveaux modes d’échange visant à rapprocher producteurs et consommateurs dans un esprit humaniste.

Je  prends conscience que cet engagement réduit de façon significative notre empreinte écologique
et dégage les ressources nécessaires à un développement humain durable, comme défini par le programme des Nations Unies lors de la commission de Brutland de 1987. 

�  L’empreinte écologique est l’indicateur qui ramène à une surface de la planète ce qui est nécessaire aux humains pour produire, consommer et recycler ce dont ils ont besoin ou envie. Aujourd’hui, elle est de 7 planètes  si l’on prend comme base le niveau de consommation des pays occidentaux.





